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Atelier n¡ 4 Ç CADRE DE VIE ET PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE  È 
Contribution dÕEstuaire SUD ˆ la synth•se 
 
 Au fil des rŽunions de cet atelier, ont ŽtŽ  rŽalisŽs un Žtat des lieux, sur la qualitŽ, de lÕeau, de lÕair, des terres , des paysages 
constituant cette zone particuli•re et sensible, quÕest lÕestuaire de la Seine. 
Un grand nombre dÕŽminents spŽcialistes sont intervenus, de m•me que des reprŽsentants des services de lÕŽtat, de lÕagence de 
lÕeau, des grands ports maritimes, des associations dÕusagers. 
Globalement, dŽjˆ sensibles aux probl•mes posŽs par lÕimpact de lÕactivitŽ humaine sur lÕenvironnement, nous 
aboutissons  ̂ la conclusion partagŽe par la quasi-totalitŽ des participants de lÕurgence dÕagir de mani•re coordonnŽe 
pour prŽserver le patrimoine naturel, sa biodiversitŽ et le cadre de vie.  
 
JÕai remarquŽ, que peu dÕŽlus, maires et reprŽsentants de collectivitŽs, ont participŽs ˆ ces forums. 
Pourtant, cÕest bien le ComitŽ des Žlus de lÕestuaire qui a initiŽ ce Grenelle de lÕestuaire ! 
Es-ce ˆ dire, que la prŽservation de la biodiversitŽ et de lÕenvironnement, les prŽoccupent moins que la gestion des communes 
et territoires, qui pourtant sont en osmose avec ces problŽmatiques naturelles ? 
Je ne le crois pas. Mais peut •tre, pour certains, sont-ils dŽjˆ engagŽs par la mise en place dans leurs services, de mŽthodes 
dÕinterventions ou de travail plus respectueuses des milieux o• ils agissent. 
Dans ce cas, quÕils partagent mieux et plus, leurs expŽriences avec les autres collectivitŽs. 
DÕautres pensent ne pas •tre pr•ts, pour des raisons de budget, ou de personnel, ˆ aller vers des pratiques moins perturbantes 
pour les milieux naturels tr•s sensibles. 
Au stade o• nous en sommes, ces questions ne se posent m•me plus. 
Dans ce contexte o• lÕurgence cÕest lÕaction, les collectivitŽs, les services de lÕŽtat pour leurs reprŽsentations locales, les 
industriels, les entreprises, doivent avoir une dŽmarche exemplaire, qui  entrainera les populations vers un comportement 
citoyen  On peut remarquer que, souvent ,  les habitants sont  informŽs et ne demandent quÕˆ modifier leur fa•on de vivre pour 
peu que lÕexemple et un peu de soutien vienne de ceux quÕils ont Žlus. 
 
Pour que ces huit mois de rŽflexions, travail et prise de conscience ne soit pas un Ç mille feuille È dÕŽtudes, de compŽtences et 
de vÏux pieux statufiŽs, il est indispensable, en synth•se de ce Grenelle de lÕEstuaire qui doit nŽcessairement sÕinscrire dans le 
Grenelle national, les lois grenelle 1 et 2 en cours de discussion et  la rŽcente circulaire du MEDDAT, soit pris des  dŽcisions et  
des engagements concrets Ð avec une rŽelle volontŽ de les respecter - 
Voici quelques pistes dÕactions concr•tes que nous souhaitons voir intŽgrer ˆ la synth•se de cet atelier : 

- gestion Žconome des territoires , notamment par une limitation de la consommation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers, ˆ travers une fixation dÕobjectifs chiffrŽs dans les documents dÕurbanisme qui seraient rŽvisŽs en 
consŽquence( PLU Ð SCOT É ) - voir fiche 7 de la circulaire Borloo Ð 
notamment : les projets de nouvelles infrastructures ( telles que grand canal du Havre Ð franchissement ferroviaire Ð 
chambres de dŽp™t de sŽdiments ) doivent •tre confrontŽs ˆ des Žtudes de projets alternatifs et dÕoptimisation des 
moyens existants 

- favoriser lÕŽmergence de la trame verte et bleue ( ZNIEFF Ð aires protŽgŽes Ð rŽseau Natura 2000 É)  - voir fiche 8 
sur la biodiversitŽ et les milieux naturels de la circulaire Borloo Ð 
concrŽtement : 
- les collectivitŽs locales doivent changer de comportement : par exemple, favoriser le transfert dÕespaces naturels au 
Conservatoire du littoral. 
- appliquer positivement les lois et rŽglements favorables ˆ la protection des espaces naturels ( loi littoralÉ ) 
-  la rŽserve naturelle de lÕestuaire - territoire dÕexception qui doit •tre reconnu par tous- mŽrite  un plan de gestion qui 
tienne compte de lÕavis des Conseils scientifiques . 

    -      favoriser lÕŽducation ˆ la biodiversitŽ : 
les enfants, dŽs leur plus jeune ‰ge, doivent •tres sensibilisŽs ˆ la dŽcouverte du patrimoine  naturel et au respect de 
celui-ci. 

 
Voilˆ quelques idŽesÉcontributives ˆ une synth•se dont lÕobjectif plus large serait dÕinciter ˆ  une vŽritable rupture dans 
les comportements et ̂ une dŽmarche volontariste de tous les acteurs Ð ˆ commencer par les collectivitŽs et les pouvoirs 
publics dont le r™le dÕexemplaritŽ est primordial -et de marquer ainsi une totale cohŽrence entre  les intentions 
affichŽes et la rŽalitŽ de lÕaction sur le terrain. 
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